














Outil de diagnostic,
de prospective,
d’évaluation et
d’aide à la décision
au service des décideurs 
publics sur les champs
de l’emploi, de la formation, 
de l’insertion et de la lutte 
contre les exclusions,
Efigip est un groupement 
d’intérêt public financé
dans le cadre du contrat de 
projet État-Région 2007-2013.

Efigip
Espace Lafayette
8 rue Alfred de Vigny
25000 Besançon
tél 03 81 25 52 25
fax 03 81 25 52 20
www.efigip.org
contact@efigip.org
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Édité pour la Région de Franche-Comté
et la Préfecture de région par Efigip.
Directeur de la publication : 	 Martial Bourquin
Responsable de rédaction : 	 Luce Charbonneau
Ce numéro a été imprimé en 400 exemplaires 
par l'imprimerie de la Région de Franche-Comté.

avec le soutien financier de

Glossaire
	 CAE	 Contrat d'accompagnement dans l'emploi

	 CDAPH	 Commissions des droits et de l’autonomie des personnes handicapées

	 CIE 	 Contrat initiative emploi

	 CLD	 Chômeur de longue durée

	 DETH	 Demandeurs d'emploi handicapés

	 DETP	 Demandeurs d'emploi tous publics

	 RQTH	 Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé

	 SIFA	 Stage individualisé de formation par alternance

Sources
Afpa, Agefiph, Anpe, Assédic, Cap emploi, CDAPH,

Conseil régional de Franche-Comté, Drtefp de Franche-Comté.

Définition de la situation de handicap
Selon la loi du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances des personnes 
handicapées, le handicap se définit par "toute limitation d’activité ou restriction 
de participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne 
en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant".
Pour en savoir plus 
site de l'Agefiph : www.agefiph.fr - rubrique espace documentaire


